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Texte tapé à la machine
ANNEXE 2



PROPOSITION SUR LE VOTE DU TAUX DE CFE

Plusieurs possibilités s’offrent pour faire varier ce taux :

1/ Taux maximum de droit commun proposé : 22,56 %

Ceci correspond au taux que peut voter l’EPCI en régime de croisière classique. Il est 
conditionné par les variations des taux moyens pondérés des ménages des communes 
membres. 
Pour rappel : en 2016 ce taux était de 23,07%. La hausse signifie donc que le taux moyen 
pondéré des ménages a augmenté entre 2015 et 2016. 

TAUX ACTUEL : 22.65 %

Par dérogation au principe évoqué ci-dessus, plusieurs cas permettent de voter un 
taux différent :

E
nvoyé en préfecture le 21/04/2017

R
eçu en préfecture le 21/04/2017

A
ffiché le 

ID
 : 041-244100798-20170413-041_042B

_2017-D
E



PROPOSITION SUR LE VOTE DU TAUX DE CFE

TAUX ACTUEL : 22.65 %

2/ Taux maximum dérogatoire : 22,65 %

Cette dérogation est ouverte lorsque le taux maximum de droit commun diminue entre 
2016 et 2017, ce qui est notre cas.  Le taux proposé est donc celui de 2016. 

3/ Taux maximum avec capitalisation : 23,01 %

Ce taux correspond au taux maximum de droit commun (22,56) additionné des taux mis 
en réserve par l’EPCI depuis 3 ans soit 0,45 = 22,56 + 0,45 = 23,01
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